
DEMANDE DE TITRE DE VOYAGE
MAJEUR

Dossier à envoyer par voie postale

Préfecture du Nord

SECTION ADMISSION AU SEJOUR /  TVE
12, rue Jean sans Peur 
59039 LILLE CEDEX

Tout dossier incomplet sera renvoyé

Un dossier complet par demande

LISTE DES PIÈCES A FOURNIR
PIÈCES A FOURNIR POUR 1ERE DEMANDE, RENOUVELLEMENT ET DUPLICATA

□ Dossier de demande de titre de voyage complété, daté et signé

□ 2 photographies d’identité de format 3,5/4,5 cm de face tête nue et les yeux ouverts
                                        (ne pas coller les photos)

□ Copie recto / verso de la carte de séjour en cours de validité* **

□ Copie du titre de voyage (si renouvellement) ou déclaration de perte (si duplicata)

□ Copie du justificatif de domicile récent (de moins de 6 mois)
      ( En cas Hébergement par un tiers : attestation hébergement à imprimer, à compléter et à envoyer avec les pièces justificatives)

   I  NFORMATIONS IMPORTANTES A LIRE ATTENTIVEMENT   :

ère

                    * Si vous êtes titulaire d’un récépissé de 1 demande l’établissement du titre de voyage
                          est impossible. Vous devez être en possession de votre titre de séjour définitif.

                     ** Article R321-8
    Tout étranger, séjournant en France et astreint à la possession d'une autorisation de séjour d'une
    durée supérieure à un an, est tenu, lorsqu’il transfère le lieu de sa résidence effective et permanente, 
    d'en faire la déclaration, dans les trois mois de son arrivée, à la préfecture territorialement compétente.

              Afin d’éviter tout incident lors de votre retour dans l’espace Schengen, vous veillerez à
    voyager muni(e) de votre titre de voyage et de votre titre de séjour. A défaut de la possession de ces 
                     documents, vous serez dans l’obligation de demander un visa de retour consulaire.



RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT LE DEMANDEUR

               □  1  ère   DEMANDE                    □ RENOUVELLEMENT                   □ DUPLICATA

    □  RÉFUGIÉ                     □ APATRIDE                          □ PROTECTION SUBSIDIAIRE

Numéro étranger :……..………………….……..
(numéro à 10 chiffres)

                      
                               Signature du demandeur

                                          
                                                         Photo d’identité
                                                           3,5 x 4,5 cm

                                                         de face, tête nue

                    Signature du demandeur dans le cadre
                   Au stylo noir et sans dépasser le cadre
                             

Nom : ………………………………………………………                 Prénoms : ………………………………………

Né(e) le : ….…...../……….../………   à ……………….……   Pays : ………………………….    Nationalité : ………...….………

Taille : ……………...……                                     Couleur des yeux : ………………..…….…

Adresse (préciser le nom de la personne qui vous héberge, el cas échéant)  :

………………………………………………………………………………………………………………………………..……

…………………………………………………………………………………………………………………………..…………

CHEZ : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Numéro de téléphone :…………………………………………………..

Adresse mail :…………………………………………………………….

Je soussigné(e)……………………………………………….……………………………………………….……….(demandeur),

 déclare sur l’honneur que les renseignements ci-dessus sont exacts (1)

 Fait à …………………….………  le …………………. Signature du demandeur

1) Toute fausse déclaration est passible des peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du nouveau Code Pénal.



Une demande = un dossier

Tout dossier incomplet sera renvoyé

Les demandes de titres de voyage en 3 étapes     :   

Étape n°1     :  
envoi du dossier par voie postale en Préfecture en recommandé

Étape n°2     :  
Si votre dossier est complet, vous recevrez un SMS informant la fabrication du titre (attention à bien 
indiquer un numéro de téléphone valide     sur le dossier de demande de titre de voyage)

Étape n°3     :  
Vous recevrez un SMS (montant du timbre fiscal indiqué dans le sms) afin de venir retirer le titre de 
voyage en Préfecture.


